
                                       

Assemblée citoyenne de Neuchâtel Ouest 

du 21 octobre 2025, à 19h30,  

au Temple du Bas, rue du Temple-Neuf 5, à Neuchâtel                                      

Ordre du jour 

 

1. Bienvenue 

2. Présentation des membres du bureau 

3. Nomination des scrutatrices et scrutateurs 

4. Bref rappel des outils à disposition 

5. Retour sur les dernières assemblées citoyennes 

6. Lieu des prochaines assemblées citoyennes Neuchâtel Ouest 

7. Présentation et mise au vote des mandats citoyens 

a. Installation d’un gendarme couché 

b. Faire bouger nos enfants 

c. Echelonnement des prix (zone bleue) en fonction de la taille du véhicule 

d. N’abandonnons pas la piscine de Serrières 

8. Présentation et mise au vote des projets citoyens 

a. Chaise longue pour le bord du lac 

b. Espace de vie public – amélioration d’un arrêt de bus 

c. Cinéma sous les étoiles-écran et projecteur professionnel à disposition de 

toute la commune 

9. Présentation et mise au vote de la résolution 

a. Révision du règlement des assemblées citoyennes : limiter l’échange entre 

les citoyennes / citoyens et les autorités communales n’est pas une 

solution 

10. Dépôts spontanés d’une proposition 

11. Divers 

12. Annonce des dates et du lieu pour les assemblées citoyennes 2026 

Un verre de l’amitié vous est offert par la Ville de Neuchâtel 

 

 

Tous les documents relatifs aux séances des Assemblées citoyennes sont disponibles et consultables 

auprès du guichet d’accueil de Neuchâtel, ainsi que sur le site internet. 


